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o Harmonisation avec les autres Districts de 

France en créant une poule unique D1  

 

o N’avoir plus que des poules de 12 équipes 

 

o Hausser le niveau de jeu  

 

o Moins de clubs soumis au statut de 

l’arbitrage avec 2 arbitres 

 

o Obsolescence de la D5, diminution nombre 

d’équipes, augmentation kms… 



Comment réformer ? 
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o Présentation du projet, consultation et 

échanges avec les clubs… 

 

o Présentation définitive en AG des clubs du 

DAF de fin de saison 2017-2018 



Quelles échéances ? 
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o Présentation et échanges avec clubs : 

26 janvier au 30 mars 2018 

 

o Présentation définitive le 16 juin 2018 à Doyet 

(AG) 

 

o Mise en place effective : saison 2019-2020 

(Juillet 2019) 
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Aujourd’hui 
o D1 : 2 Poules 12 

équipes 

o D2 : 4 poules 12 

équipes 

o D3 : 5 poules 10 

équipes 

o D4 : 6 poules de 10 

équipes 

o D5 : 4 poules de 11-12 

équipes 

Demain 
o D1 : 1 Poule 12 équipes 

o D2 : 2 poules 12 équipes 

o D3 : 4 poules 12 équipes 

o D4 : 5 poules de 12 

équipes (2019-2020) 

o D4 : 4 poules de 12 

équipes (2020-2021) 

o D5 : 7 poules de 12 

équipes (2019-2020) 

o D5 : 8 poules de 12 

équipes (2020-2021) 



Scénario retenu 

après consultation 

des clubs 
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Montée des deux meilleurs 1ers  de D2 en D1 => la commission effectuera un comptage de points en formule 

championnat A/R avec les 5 premières équipes pour désigner les deux meilleures équipes toutes poules 

confondues. En cas d’égalité entre poules, départage conformément au règlement DAF. 

 
Exemple : (équipe D2 de la poule A  classée 1ère a joué en saison 2018-2019 contre les équipes ayant fini 2e, 3e, 4e  et 5e. L’équipe 1ère du championnat de 

D2 poule A a gagné six matches et réalisé un match nul et une défaite. Ainsi, comptage des points comme suit : (6 victoires x 3 points) + (1 nul x 1 point) + (1 

défaite x 0 point) = 19 points. 

Equipe D2 de la poule B, classée 1ère a joué en saison 2018-2019 contre équipes ayant fini 2e, 3e, 4e et 5e. L’équipe 1ère du championnat de D2 poule B a 

gagné sept matches et réalisé une défaite. Ainsi comptage des points comme suit : (7 victoires x 3 points) + (1 défaite x 0 point) = 21 points. 

Idem pour le comptage des deux autres poules de D2. 

Dans notre exemple, il s’agit donc de l’équipe classée 1ère de la poule B du championnat de D2 qui accédera en 2019-2020 en championnat de D1. 

 

Maintien des deux meilleurs 3èmes de D3 en D3 => la commission effectuera un comptage de points en formule 

championnat A/R avec les 4 premières équipes pour désigner les deux meilleures équipes toutes poules 

confondues. En cas d’égalité entre poules, départage conformément au règlement DAF. 

 

Maintien des deux meilleurs 4èmes de D4 en D4 => la commission effectuera un comptage de points en formule 

championnat A/R avec les 4 premières équipes pour désigner les deux meilleures équipes toutes poules 

confondues. En cas d’égalité entre poules, départage conformément au règlement DAF. 

 

Montée des deux meilleurs 1ers de D5 en D4 => la commission effectuera un comptage de points en formule 

championnat A/R avec les 5 premières équipes pour désigner les deux meilleures équipes toutes poules 

confondues. En cas d’égalité entre poules, départage conformément au règlement DAF. 
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